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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 12.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le développement massif du photovoltaïque en France repose sur une technologie intermittente, 
faiblement productive en hiver et la nuit, et qui nécessite une surface au sol importante, même 
lorsqu’il est présenté comme neutre pour le foncier agricole. Malgré les précautions affichées, la 
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multiplication des projets au sol entraîne une artificialisation indirecte des terres et une compétition 
croissante pour le foncier, au détriment de la souveraineté alimentaire. En outre, le photovoltaïque 
contribue peu à la stabilité du réseau et exige un recours accru au stockage ou à la flexibilité, 
engendrant des coûts systémiques supplémentaires. Il convient dès lors de suspendre les injonctions 
à son développement en tant que pilier de la stratégie nationale.


